COMAC AR-WSL

Réflexions et propositions 

concernant l’évolution de la situation du domaine des EPF

Propositions d’actions

Afin d’essayer d’influences positivement l’évolution du débat, il est nécessaire d’entreprendre des actions ciblées et fédératrices. Les propositions suivantes sont à discuter lors de notre prochaine réunion.

· Politique cantonale : Information et motivation des personnes impliquées au niveau politique

· Organiser un débat au niveau des conférences forestières nationales, telles la conférence des directeurs ou celle des inspecteurs cantonaux. Ce débat pourrait se faire sous les auspices du WSL.

· Prise de contact direct avec les personnes influentes dans l’évolution des EPF : par exemple Mme la Doyen Vuillet ou M. le Président Waldvogel.

· Approfondir la discussion avec l’entier de la direction du WSL. 

La situation en général

Le domaine de l’enseignement, de la recherche et du développement n’échappe pas à l’évolution globale très rapide de nos sociétés occidentales, en particulier à la globalisation. L’enjeu étant très important, il en va en effet des capacités concurrentielles du pays entier, ces processus doivent être pris très au sérieux et envisagés dans une optique constructive et participative.

L’objectif de la COMAC est d’assurer la conservation et le développement raisonné des capacités d’enseignement et de recherche&développement nécessaire à une bonne gestion de la nature en général, de la forêt et du paysage en particulier. La qualité de la vie dans notre pays et le développement durable ne peuvent être envisagés qu’avec un soutien pointu de la recherche et de l’enseignement au niveau des EPF.

Les institutions actuelles, soit le WSL et les sciences forestières de l’EPFZ apportent une contribution indispensable qu’il est important de défendre et de développer.

Malgré les « nouvelles » théories économiques qui demandent l’internalisation des coûts externes, le domaine de la gestion de l’environnement reste quasiment l’exclusivité des collectivités publiques et ne trouve pas la place qu’il mérite dans les grands processus économiques mondiaux, qui sont mus pas les principes de l’économie privée.

Les perspectives d’évolution, telles que le Conseil des EPF les développe, demandent une plus large participation de l’économie aux efforts de recherche. Ceci est tout à fait justifié car l’économie privée dispose d’importants capitaux et elle dépend en grande partie des innovations apportées par la recherche.

Dans ce cadre, il  est important de ne pas laisser certains aspects perdre leur importance de façon sournoise par le simple jeu de la recomposition des critères d’évaluation. Par exemple, la gestion du paysage en milieu périurbain (Raumordnung), bien que faisant partie des priorités, n’a que peu de chances de trouver des financements privés. Cela ne manquera pas d’induire une position réactive, ne s’occupant des thèmes que lorsque ceux-ci sont devenus de réels problèmes. Une position plus prospective, mieux centrée sur les intérêts de la collectivité serait certainemetn très profitable à une gestion durable de notre paysage.

D’autre part, la nécessité des financements externes pousse les institutions de recherche à réaliser des prestations pour des tiers (publics ou privés) qui se trouvent à la limite de la recherche. La concurrence qui s’établi ainsi avec les organismes privés n’est pas bienvenue. Il sera nécessaire de trouver une définition transparente des prestations pouvant être fournies par les organismes de recherche soutenus par l’Etat et celles pouvant être fournies par les organismes privés (entreprises, bureaux, etc.)

« Strategische Planung 04-07 »

La création de « Graduate schools » fait visiblement partie de l’évolution générale et nous devons suivre ce mouvement international. Au niveau forestier, cela ne fera que renforcer une situation connue : la formation universitaire mais pragmatique de l’actuel ingénieur forestier sera remplacée d’un côté par une formation plus universitaire (bachelor et master) et de l’autre par une formation plus technique (HES). Deux questions sont ouvertes : les connaissances spécifiques des actuels ingénieurs forestiers et de leur filière seront-elles bien conservées lors de ce split ; les personnes qui seront en charge de la gestion forestière auront-elles un niveau de formation équivalent à celles chargées de la protection de la nature.

La nouvelle structure du domaine des EPF, voulue beaucoup plus indépendante par son conseil, risque de se distancer des préoccupations des collectivités publiques pour se concentrer sur des domaines porteurs en matière de concurrence internationale. Les questions relatives à la gestion du paysage (au sens le plus large) étant précisément du ressort des collectivités publiques, seront-elles suffisamment prises en compte à long terme.

Les « indicateurs de performance »

Les indicateurs de performance présentés dans le document distribué sont structurés selon deux critères : le type d’institution (les critères sont différenciés selon EPF et ER) ainsi que selon la périodicité (annuel ou périodique). Il semblait difficile d’évaluer les écoles et les établissements de recherche selon les mêmes critères. Cela ne sera visiblement pas le cas et les distorsions craintes dans ce cas ne se concrétiseront pas.

Tous les indicateurs marqués ER seront utilisés pour le WSL et l’AR-WSL. Il ne semble donc pas possible de choisir dans la liste. En revanche, nous pourrions proposer des précisions pour le calcul de certains indicateurs ou en proposer de nouveaux.

Quelques remarques concernant certains indicateurs :

21-22 : travaux doctorats et diplômes 

Cela rendra la participation du WSL et l’AR aux EPF très importante. Les différentes structures (possession d’une chaire à part entière ou statut professeurs invités) joueront ici un rôle.

29-31 : spin-off, start-up, brevets et licenses

Dans ce domaine, le WSL est nettement désavantagé car la gestion du Raumordnung et des dangers naturels ne permet que rarement la création d’entreprises et le dépôt de brevets. Ces critères devraient être relativisés pour le WSL.

35 : prestations réalisés pour des externes

Cf remarques en préambule.

37-40 : professeurs et assistants

C’est un chalenge important à mettre en place

46 : ressources externes

Cf remarques en préambule. Les financement privés seront difficiles à trouver car les domaines du WSL sont du ressort des collectivités publiques

53 : coopération

Il est important que les coopérations avec des offices et des collectivités publiques soient reconnues ici 

 Documents de base :

· PV de la réunion de la COMAC du 21.11.02

· Strategische Planung 2004 – 2007, ETH Bereich

· Liste des indicateurs de performance du domaine des EPF, version 1.10.02
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